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La Fédération FEDELEC, en collaboration avec ENEDIS et d’autres acteurs clés du secteur 
de l’électricité, joue un rôle important dans la promotion de la sécurité, de la qualité et de 
l’harmonisation des procédures de raccordement électrique. Une des initiatives phares de cette 
collaboration est le comité Séquélec, qui a pour mission de renforcer les liens entre le distributeur 
et les installateurs, tout en améliorant la sécurité et la qualité des installations électriques. 

Créé en 1992, Séquélec (Sécurité, Qualité, développement des usages de l’ELECtricité) est né d’un protocole entre les 
Organisations Professionnelles de l’Installation (OPI) et EDF. L’objectif initial était de traiter les thèmes techniques en 
dehors des comités nationaux et locaux de liaison électrique (CNLE et CLLE), qui se concentraient principalement sur 
les sujets institutionnels et commerciaux. Après une période de sommeil entre 1998 et 2002, le comité a été réactivé en 
raison de la scission d’EDF en deux entités distinctes (commercialisateur et distributeur) et de l’émergence de nouveaux 
sujets techniques.

Composition et objectifs du Comité Séquélec
Le comité Séquélec est composé de plusieurs acteurs clés :

•	 ENEDIS (anciennement EDF Réseau de Distribution)
•	 Les OPI (FEDELEC, la FFIE, l’UNA3E-CAPEB et le SERCE)
•	 La FNCCR (collectivités concédantes et régies)
•	 CONSUEL

Les objectifs principaux du comité sont :
•	 Renforcer les liens entre le distributeur et les installateurs pour améliorer la 

sécurité.
•	 Promouvoir des solutions pour améliorer la qualité de la fourniture d’électricité.
•	 Harmoniser les procédures sur l’ensemble du territoire.
•	 Contribuer à la satisfaction du client.

Le comité Séquélec intervient sur divers sujets concernant les installations 
électriques d’ENEDIS et celles alimentées par ce réseau. Il est structuré en un 
comité national et des comités locaux. Le comité national élabore des supports 
de communication sous forme de fiches et de guides pratiques, tandis que les 
comités locaux commentent ces supports, traitent les problèmes locaux et font remonter les questions d’ordre national.

Les fiches Séquélec, un outil essentiel pour les professionnels
Les fiches Séquélec couvrent une variété de thèmes techniques, tels que :

•	 Disjoncteur de branchement différentiel
•	 Raccordement du Tarif Jaune
•	 Protection des installations BT contre les surtensions d’origine atmosphérique
•	 Branchement électrique provisoire (chantiers, foires, etc.)

Ces fiches précisent les protocoles d’intervention, contribuant ainsi à améliorer et homogénéiser les procédures locales.

Les fiches Séquélec sont des outils précieux pour les professionnels de l’électricité. Elles fournissent des directives 
claires et des protocoles d’intervention, ce qui est essentiel pour assurer la sécurité et la qualité des installations. 

Les professionnels peuvent accéder à ces fiches sur le site de FEDELEC : https://www.fedelec.fr/actualites-et-
publications/documentation-informations/technique/ et sur le site d’ENEDIS, où une application mobile est également 
disponible pour faciliter l’accès à l’information.

Une mobilisation toujours plus forte de FEDELEC
Les réunions locales de Séquélec sont des moments clés pour discuter des problèmes locaux et 
faire remonter les questions d’ordre national. 

FEDELEC rappelle régulièrement l’importance de rester actifs dans ce circuit d’information pour 
assurer que tous les professionnels, adhérents ou non, reçoivent la meilleure information possible. 
Cela est essentiel pour l’avenir des organisations et pour maintenir un haut niveau de sécurité et 
de qualité dans le secteur de l’électricité.

Les fiches Séquélec :  
Un guide essentiel pour les électriciens 
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Branchements individuels souterrains et aéro-souterrains à puissance limitée 
 
Le présent document ne se substitue pas aux normes et règles en vigueur. 
 

Ce guide présente les techniques et matériels à utiliser pour la réalisation des branchements individuels 
souterrains et aéro-souterrains à puissance limitée (puissance inférieure ou égale à 36 kVA). Les 
branchements aériens ne sont pas traités. 
Les destinataires du guide sont :  
 les Maîtrises d’Ouvrage Décisionnelles (MOAD) : sur le choix du type de raccordement (dérivation sur 

réseau existant, direct d’un poste HTA/BT existant ou nouveau) ; 
 les Maîtrises d’Ouvrage de Réalisation (MOAR), comme appui : 

- aux chargés d’affaires pour la commande de matériels et le contrôle de la réalisation, 
- aux entreprises qui réalisent des branchements pour le gestionnaire du réseau de distribution ; 

 les Agences Comptage Mesure pour le dimensionnement des comptages ; 
 les installateurs. 
 

Les principaux textes de réglementation sont : 
 Arrêté technique du 17 mai 2001 (UTE C 11-001), "Conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 

distributions d'énergie" ; 
 NF C 11-201 d’octobre 1996 et ses annexes ; "Réseaux de distribution d'énergie électrique" ; 
 NF C 14-100 de février 2008 ; "Installations de branchement à basse tension" ; 
 NF P 98-331 de février 2005 ; "Chaussées et dépendances – Tranchée : ouverture, remblayage, réfection" ; 
 Les réglementations relatives aux bâtiments (ex : arrêté du 31 janvier 1986). 
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Toute reproduction ou représentation intégrale ou partielle, par quelque 
procédé que ce soit, des pages publiées dans les guides SéQuélec, 
faite sans l'autorisation du comité est illicite et constitue une 
contrefaçon. Seules sont autorisées, d'une part, les reproductions 
strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une 
utilisation collective et, d'autre part, les analyses et courtes citations 
justifiées par le caractère scientifique ou d'information de l'œuvre dans 
laquelle elles sont incorporées (Loi du 1er juillet 1992 – art. L 122-4 et L 
122-5,et Code Pénal art.425). 

https://sitelec.org/edf/sequelec/sequelec.htm



